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(54) MÉCANISME DE RÉGLAGE D’UN PONT D HORLOGERIE

(57) Mécanisme de réglage (10) d’un pont (200)
d’horlogerie fixé sur une structure (300), comportant,
coaxiaux et mobiles l’un par rapport à l’autre par coulis-
sement et/ou rotation selon un axe (D10) commun, et
rappelés l’un vers l’autre par un moyen de rappel élasti-
que ou de serrage, un premier composant (1) fixé à ladite
structure (300) et un deuxième composant (4, 8) fixé au
dit pont (200), ledit premier composant (1) comportant
un premier relief (3, 7) faisant face à un deuxième relief

(6) que comporte ledit deuxième composant (4, 8), ledit
premier relief (3, 7) et ledit deuxième relief (6) ayant une
coopération variable selon la position angulaire relative
entre ledit premier composant (1) et ledit deuxième com-
posant (4, 8), chaque dite position angulaire relative par-
ticulière définissant une valeur de distance particulière
entre des surfaces de référence (S1, S2) dudit premier
composant (1) et dudit deuxième composant (4, 8).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme de réglage
d’un pont d’horlogerie fixé sur une structure, ledit méca-
nisme de réglage comportant, coaxiaux et mobiles l’un
par rapport à l’autre par coulissement selon un axe com-
mun et/ou en rotation par rapport audit axe lequel définit
la direction de réglage, et rappelés l’un vers l’autre par
un moyen de rappel élastique ou pressés l’un contre
l’autre par un moyen de serrage, un premier composant
agencé pour être fixé à ladite structure ou audit pont, et
au moins un deuxième composant agencé pour être fixé
au dit pont ou respectivement à ladite structure.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme os-
cillateur d’horlogerie comportant au moins une masse
inertielle coopérant avec un moyen de rappel élastique
pour l’entretien de l’oscillation et la définition de la fré-
quence d’oscillation, et comportant au moins un tel mé-
canisme de réglage pour le réglage d’au moins un pont
porteur de moyens de guidage en pivotement de ladite
au moins une masse inertielle.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme os-
cillateur d’horlogerie, et/ou au moins un tel mécanisme
de réglage.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mouvement d’horlogerie, et/ou au moins un tel méca-
nisme oscillateur d’horlogerie, et/ou au moins un tel mé-
canisme de réglage.
[0005] L’invention concerne le domaine des réglages
d’ajustement géométrique des composants d’horlogerie
dont la position conditionne la précision chronométrique
d’une pièce d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0006] En horlogerie, le réglage des ébats des com-
posants mobiles est une préoccupation constante, am-
plifiée par le fait que, dans une montre, de tels compo-
sants peuvent occuper toutes les positions dans le
champ de gravité.
[0007] Le réglage de l’ébat du balancier revêt une im-
portance capitale pour la précision de l’oscillateur.
[0008] Le réglage de l’ébat de balancier se fait tradi-
tionnellement en pliant le pont balancier, ou en déplaçant
les amortisseurs, ce qui est d’une part difficile à quantifier,
et d’autre part difficilement réversible dans le cas d’un
réglage par déformation.
[0009] Une autre possibilité consiste à intégrer une ou
plusieurs vis de réglage sous l’appui / les appuis des
ponts balancier. Si la déformation du pont est ainsi évitée,
le repérage précis reste malcommode, et le jeu propre
aux vis est aussi à prendre en compte.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention consiste à remplacer les vis de ré-
glage par des composants en forme d’anneau à double,
voir triple escaliers (par exemple 2x180° / 3x120°) lisses
ou crantés. La variante avec l’utilisation d’escaliers cran-
tés présente l’avantage de permettre de sentir le nombre
de pas effectués, et de quantifier la valeur de modification
de l’ébat. Dans le cas des variantes lisses, fonctionnant
à friction, c’est la valeur de l’angle qui indique la valeur
de déplacement et de modification de l’ébat.
[0011] Ainsi, l’invention concerne un mécanisme de ré-
glage d’un pont d’horlogerie fixé sur une structure, selon
la revendication 1.
[0012] L’invention concerne encore un mécanisme os-
cillateur d’horlogerie comportant au moins une masse
inertielle coopérant avec un moyen de rappel élastique
pour l’entretien de l’oscillation et la définition de la fré-
quence d’oscillation, et comportant au moins un tel mé-
canisme de réglage pour le réglage d’au moins un pont
porteur de moyens de guidage en pivotement de ladite
au moins une masse inertielle.
[0013] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme os-
cillateur d’horlogerie, et/ou au moins un tel mécanisme
de réglage.
[0014] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mouvement d’horlogerie, et/ou au moins un tel méca-
nisme oscillateur d’horlogerie, et/ou au moins un tel mé-
canisme de réglage.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et sim-
plifiée, et en vue en plan, une montre comportant un
mouvement avec un oscillateur à balancier-spiral,
dont seul le pont de balancier est représenté, fixé à
une structure constituée par la platine de la montre
en deux points aux extrémités de ce pont, où sont
implantés deux mécanismes de réglage selon l’in-
vention;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
perspective éclatée, une première variante d’un tel
mécanisme de réglage, comportant un premier com-
posant et un deuxième composant montés coaxiaux
et mobiles angulairement et axialement l’un par rap-
port à l’autre, l’un étant fixé au pont et l’autre à la
platine, ou inversement ; ce premier composant et
ce deuxième composant comportent chacun un re-
lief tourné vers un autre relief de l’autre composant,
ces reliefs n’étant pas nécessairement complémen-
taires, et étant agencés pour prendre l’un avec l’autre
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un certains nombres de combinaisons de positions
discrètes, se traduisant chacune par une distance
axiale particulière entre les surfaces de référence de
l’empilage formé par ce premier composant et ce
deuxième composant, chacune des combinaisons
correspondant à une distance différente ; la figure
montre des repères pratiqués sur le diamètre cylin-
drique externe que comporte chacun des compo-
sants, un repérage numérique, ou autre, peut être
rajouté, et n’est pas représenté pour ne pas alourdir
la figure ; cette figure montre encore le guidage de
type cylindrique des deux composants l’un par rap-
port à l’autre ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
élévation, le mécanisme de la figure 2, et montre le
premier relief crénelé ou denté, sur un secteur an-
nulaire, que comporte ce premier composant, et sa
coopération avec une deuxième relief crénelé ou
denté du deuxième composant;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
perspective, le seul premier composant du mécanis-
me de la figure 2 ; cette figure montre que les cré-
neaux dentés qu’il comporte sont de hauteur de dent
différente, et/ou de hauteur de fond de dent différen-
te, et/ou et d’amplitude variable, et s’étendent entre
des niveaux axiaux distincts ; dans cette exécution
particulière les arêtes de dents et les fonds de dents
ne sont pas radiales par rapport à l’axe commun des
deux composants ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
perspective éclatée, une deuxième variante d’un tel
mécanisme de réglage, comportant un premier com-
posant et un deuxième composant montés coaxiaux
et mobiles angulairement et axialement l’un par rap-
port à l’autre, l’un étant fixé au pont et l’autre à la
platine, ou inversement ; ce premier composant et
ce deuxième composant comportent chacun un re-
lief tourné vers un autre relief de l’autre composant,
ces reliefs étant agencés pour coopérer l’un avec
l’autre par friction, mais n’étant pas nécessairement
strictement complémentaires, chaque position an-
gulaire relative entre les deux composants corres-
pondant à une distance axiale particulière entre les
surfaces de référence, de l’empilage formé par ce
premier composant et ce deuxième composant ; ici
les reliefs des deux composants sont en hélice à très
faible pas, sur une piste annulaire, chaque hélice se
terminant par un front droit ; la figure montre des
repères pratiqués sur le diamètre cylindrique externe
que comporte chacun des composants, un repérage
numérique, ou autre, peut être rajouté, et n’est pas
représenté pour ne pas alourdir la figure ; cette figure
montre encore le guidage de type cylindrique des
deux composants l’un par rapport à l’autre ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et en
élévation, le mécanisme de la figure 5, dans une
position de distance minimale, où les fronts droits
des profils d’hélice se touchent;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et en
perspective, le seul premier composant du mécanis-
me de la figure 5, et montre son profil en hélice, qui
comporte une surface de friction qui peut être ap-
prêtée avec une rugosité particulière, et/ou un trai-
tement de surface destiné à augmenter la friction ;

- la figure 8 est un schéma-blocs qui représente une
pièce d’horlogerie, notamment une montre compor-
tant un mouvement avec un oscillateur à balancier-
spiral, comportant un pont de balancier et deux mé-
canismes de réglage de ce pont par rapport à une
structure.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0016] L’invention concerne un mécanisme de réglage
10 d’un pont 200 d’horlogerie fixé sur une structure 300.
[0017] L’invention est illustrée sur les figures, de façon
particulière et non limitative, pour le réglage d’un pont
200, qui est un pont de balancier, par rapport à une platine
de montre constituant une telle structure 300.
[0018] Ce mécanisme de réglage 10 comporte,
coaxiaux et mobiles l’un par rapport à l’autre par coulis-
sement selon un axe D10 commun et/ou en rotation par
rapport à cet axe D10 lequel définit la direction de régla-
ge, et rappelés l’un vers l’autre par un moyen de rappel
élastique ou pressés l’un contre l’autre par un moyen de
serrage, un premier composant 1 qui est agencé pour
être fixé à la structure 300 ou au pont 200, et au moins
un deuxième composant 4 qui est agencé pour être fixé
au pont 200 ou respectivement à la structure 300.
[0019] Selon l’invention, le premier composant 1 com-
porte, sur un premier secteur annulaire ou circulaire
autour de l’axe D10, un premier relief 3 ou 7 faisant face
à un deuxième relief 6 ou 8 que comporte le deuxième
composant 4 sur un deuxième secteur annulaire ou res-
pectivement circulaire autour du même axe D10. Ce pre-
mier relief 3 ou 7 et ce deuxième relief 6 ou 8 ont une
coopération variable selon la position angulaire relative
entre le premier composant 1 et le deuxième composant
4. Chaque position angulaire relative particulière définit
une valeur de distance particulière entre des surfaces de
référence S1, et S2, perpendiculaires à l’axe D10, du
premier composant 1 et du deuxième composant 4, qui
sont par exemple leurs extrémités planes, opposées
l’une à l’autre, dans le cas non limitatif des figures.
[0020] Avantageusement, l’agencement du premier
relief 3 ou 7 et du deuxième relief 6 ou 8 est destiné à
permettre un réglage sensitif pour l’horloger qui effectue
le réglage d’ébat, et à lui permettre un retour en arrière,
ce que l’usuelle déformation du pont ne permet pas. Ce
réglage sensitif peut être lié à des sauts, notamment au
niveau de passage de crans, ou de montée/descente de
marches, et/ou à une friction.
[0021] Plus particulièrement, et selon des modes de
réalisation avantageux illustrés par les figures :

- ou bien le premier relief 3 ou 7 et le deuxième relief
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6 ou 8 comportent chacune une surface de friction
apte à maintenir une orientation angulaire relative
stable entre le premier composant 1 et le deuxième
composant 4 quand ils sont poussés l’un vers l’autre
dans une infinité de positions possibles, chaque
orientation angulaire relative induisant alors une va-
leur propre de distance entre les surfaces de réfé-
rence S1 et S2, qui est différente d’autres valeurs
de distances correspondant à d’autres positions par-
ticulières. Plus particulièrement encore, chaque
orientation angulaire relative induit une valeur propre
de distance H entre les surfaces de référence S1 et
S2, qui est différente de toutes les autres valeurs de
distances correspondant à toutes les autres posi-
tions particulières.

- ou bien le premier relief 3 ou 7 et le deuxième relief
6 ou 8 sont agencés pour guider le premier compo-
sant 1 et le deuxième composant 4 dans une rotation
relative additionnelle vers une position stable parmi
un nombre fini de positions d’équilibre stables quand
ils sont poussés l’un vers l’autre, chaque telle posi-
tion stable correspond à une valeur propre de dis-
tance entre les surfaces de référence S1 et S2, parmi
un nombre fini de valeurs de distances possibles.
Plus particulièrement encore, chaque orientation an-
gulaire relative induit une valeur propre unique de
distance H entre les surfaces de référence S1 et S2,
qui est différente de toutes les autres valeurs de dis-
tances correspondant à toutes les autres positions
particulières.

[0022] En ce qui concerne la variante à friction, les
figures 5 à 7 illustrent le cas où, au sein du mécanisme
de réglage 10, le premier relief 7 et le deuxième relief 8
comportent chacune une surface de friction apte à main-
tenir une orientation angulaire relative stable entre le pre-
mier composant 1 et le deuxième composant 4 quand ils
sont poussés l’un vers l’autre, dans une infinité de posi-
tions possibles, chaque orientation angulaire relative in-
duisant une valeur de distance qui est différente des va-
leurs de distances correspondant aux autres positions
particulières.
[0023] Sur ces figures 5 à 7, le premier composant 1
et le deuxième composant 4 comportent chacun un relief
7, 8, tourné vers un autre relief 8, 7, de l’autre composant,
ces reliefs étant agencés pour coopérer l’un avec l’autre
par friction, mais n’étant pas nécessairement strictement
complémentaires. Chaque position angulaire relative en-
tre les deux composants 1 et 4 correspond à une distance
axiale H entre les surfaces de référence S1, S2, particu-
lière de l’empilage formé par ce premier composant et
ce deuxième composant. Sur ces figures les reliefs 7 et
8 des deux composants 1 et 4 sont en hélice à très faible
pas, sur une piste annulaire, chaque hélice se terminant
par un front droit 91, 92. Des repères 9, 90, 900, sont
pratiqués sur le diamètre cylindrique externe que com-
porte chacun des composants, un repérage numérique,
ou autre, peut encore être rajouté ; les repères 90 et 900

correspondent à l’emplacement des fronts 91 et 92 :
Dans cet exemple il existe un guidage de type cylindrique
entre deux surfaces 2, 5, des deux composants 1 et 4
l’un par rapport à l’autre.
[0024] En ce qui concerne la variante avec des posi-
tions discrètes, plusieurs exécutions sont possibles.
L’exécution avec un crantage, un crénelage, ou une den-
ture, permet de bien séparer les positions, de donner à
l’horloger une information franche de changement de po-
sition. Avantageusement les reliefs 3 et 6 sont agencés
de façon à proposer un éventail de plusieurs distances
H différentes, et de préférence obtenues dans un ordre
croissant lorsque la rotation relative entre le premier com-
posant 1 et le deuxième composant 4 est faite dans un
sens unique de rotation. Avantageusement, au moins un
relief 3, 6, et plus particulièrement chaque relief 3, 6, est
de type escalier hélicoïdal, avec une surface pentée per-
mettant le changement de marche dans les deux sens
de rotation ; chaque marche peut être sensiblement pla-
te, ou encore creuse, comme sur les figures 2 à 4 où
chaque palier correspond à un dièdre garantissant une
bonne stabilité du réglage, et empêchant un déréglage
sous l’effet de vibrations ou de chocs pendant la vie de
la montre. Ces figures 2 à 4 illustrent le cas où, au sein
du mécanisme de réglage 10, le premier relief 3 et le
deuxième relief 6 sont agencés pour guider le premier
composant 1 et le deuxième composant 4 dans une ro-
tation relative additionnelle vers une position stable parmi
un nombre fini de positions d’équilibre stables quand ils
sont poussés l’un vers l’autre, où chaque position stable
correspond à une seule valeur propre de distance parmi
un nombre fini de valeurs de distances possibles entre
lesdits surfaces de référence. Ces reliefs 3 et 6 ne sont
pas nécessairement complémentaires, et sont agencés
pour prendre l’un avec l’autre un certains nombres de
combinaisons de positions discrètes, se traduisant cha-
cune par une distance axiale H particulière entre les sur-
faces de référence S1 et S2 de l’empilage formé par ce
premier composant 1 et ce deuxième composant 4, cha-
cune des combinaisons correspondant à une distance
différente. Des repères 90, 900, sont pratiqués sur le
diamètre cylindrique externe que comporte chacun des
composants, un repérage numérique, ou autre, peut en-
core être rajouté: Dans cet exemple il existe un guidage
de type cylindrique entre deux surfaces 2, 5, des deux
composants 1 et 4 l’un par rapport à l’autre. La figure 4
montre, en partie basse, une première arête femelle 33
d’un premier dièdre creux correspondant à une première
marche d’escalier, une pente mène à un point haut cons-
titué par une arête mâle 30 constituant un point dur à
franchir lors du changement de réglage, un second diè-
dre comporte une deuxième arête femelle 35, délimitée
par deux faces obliques 31 et 32, cette deuxième arête
femelle 35 est à une latitude différente de celle de la
première arête femelle 33, et ainsi de suite. On comprend
qu’on peut encore multiplier le nombre de positions de
réglage avec un premier composant 1 et un deuxième
composant 4 possédant des nombres d’arêtes différents,
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et notamment des nombres premiers entre eux.
[0025] L’invention concerne encore un mécanisme os-
cillateur d’horlogerie 500 comportant au moins une mas-
se inertielle coopérant avec un moyen de rappel élasti-
que pour l’entretien de l’oscillation et la définition de la
fréquence d’oscillation, et comportant au moins un tel
mécanisme de réglage 10 pour le réglage d’au moins un
pont 200 porteur de moyens de guidage en pivotement
de cette au moins une masse inertielle.
[0026] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 500 comportant au moins un tel mécanisme
oscillateur d’horlogerie 100, et/ou au moins un tel méca-
nisme de réglage 10.
[0027] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mouvement d’horlogerie 500, et/ou au moins un tel
mécanisme oscillateur d’horlogerie 100, et/ou au moins
un tel mécanisme de réglage 10.
[0028] L’invention présente l’avantage d’un réglage
mécanique simple de l’ébat.
[0029] L’agencement propre à l’invention permet de
maîtriser la géométrie des appuis (notamment pierres
contre-pivots) et de tenir le balancier parallèle à la platine.
Pour un réglage simple de l’ébat, il faut dimensionner le
système pour avoir l’axe balancier très légèrement con-
traint au travers des pierres contre-pivots et des ressorts
de l’amortisseur. En déplaçant angulairement un des
deux composants (l’autre étant fixe, sur la platine ou le
pont) en continu, le balancier sera mis en mouvement
dès qu’un jeu sera présent.

Revendications

1. Mécanisme de réglage (10) d’un pont (200) d’horlo-
gerie fixé sur une structure (300), ledit mécanisme
de réglage (10) comportant, coaxiaux et mobiles l’un
par rapport à l’autre par coulissement selon un axe
(D10) commun et/ou en rotation par rapport audit
axe (D10) lequel définit la direction de réglage, et
rappelés l’un vers l’autre par un moyen de rappel
élastique ou pressés l’un contre l’autre par un moyen
de serrage, un premier composant (1) agencé pour
être fixé à ladite structure (300) ou audit pont (200),
et au moins un deuxième composant (4, 8) agencé
pour être fixé au dit pont (200) ou respectivement à
ladite structure (300), caractérisé en ce que ledit
premier composant (1) comporte, sur un premier
secteur annulaire ou circulaire autour dudit axe
(D10), un premier relief (3, 7) faisant face à un
deuxième relief (6) que comporte ledit deuxième
composant (4, 8) sur un deuxième secteur annulaire
ou respectivement circulaire autour dudit axe (D10),
ledit premier relief (3, 7) et ledit deuxième relief (6)
ayant une coopération variable selon la position an-
gulaire relative entre ledit premier composant (1) et
ledit deuxième composant (4, 8), chaque dite posi-
tion angulaire relative particulière définissant une va-

leur de distance H particulière entre des surfaces de
référence (S1, S2) perpendiculaires audit axe (D10)
dudit premier composant (1) et dudit deuxième com-
posant (4, 8).

2. Mécanisme de réglage (10) selon la revendication
1, caractérisé en ce que, ou bien ledit premier relief
(3, 7) et ledit deuxième relief (6) comportent chacune
une surface de friction apte à maintenir une orienta-
tion angulaire relative stable entre ledit premier com-
posant (1) et ledit deuxième composant (4, 8) quand
ils sont poussés l’un vers l’autre dans une infinité de
positions possibles et que chaque orientation angu-
laire relative induit une valeur propre de distance qui
est différente d’autres valeurs de distances corres-
pondant aux autres positions particulières, ou bien
en ce que ledit premier relief (3, 7) et ledit deuxième
relief (6) sont agencés pour guider ledit premier com-
posant (1) et ledit deuxième composant (4, 8) dans
une rotation relative additionnelle vers une position
stable parmi un nombre fini de positions d’équilibre
stables quand ils sont poussés l’un vers l’autre et
que chaque dite position stable correspond à une
valeur propre de distance parmi un nombre fini de
valeurs de distances possibles entre lesdites surfa-
ces de référence (S1, S2).

3. Mécanisme de réglage (10) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit premier relief (3, 7)
et ledit deuxième relief (6) comportent chacune une
surface de friction apte à maintenir une orientation
angulaire relative stable entre ledit premier compo-
sant (1) et ledit deuxième composant (4, 8) quand
ils sont poussés l’un vers l’autre, dans une infinité
de positions possibles, chaque orientation angulaire
relative induisant une valeur propre de distance qui
est différente d’autres valeurs de distances corres-
pondant aux autres positions particulières.

4. Mécanisme de réglage (10) selon la revendication
3, caractérisé en ce chaque orientation angulaire re-
lative induit une valeur propre de distance entre les
surfaces de référence (S1, S2), qui est différente de
toutes les autres valeurs de distances correspon-
dant à toutes les autres positions particulières.

5. Mécanisme de réglage (10) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit premier relief (3, 7)
et ledit deuxième relief (6) sont agencés pour guider
ledit premier composant (1) et ledit deuxième com-
posant (4, 8) dans une rotation relative additionnelle
vers une position stable parmi un nombre fini de po-
sitions d’équilibre stables quand ils sont poussés l’un
vers l’autre et que chaque dite position stable cor-
respond à une valeur propre de distance parmi un
nombre fini de valeurs de distances possibles entre
lesdits surfaces de référence (S1, S2).

7 8 
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6. Mécanisme de réglage (10) selon la revendication
5, caractérisé en ce que chaque orientation angu-
laire relative induit une valeur propre unique de dis-
tance H entre les surfaces de référence (S1, S2), qui
est différente de toutes les autres valeurs de distan-
ces correspondant à toutes les autres positions par-
ticulières.

7. Mécanisme oscillateur (100) d’horlogerie compor-
tant au moins une masse inertielle coopérant avec
un moyen de rappel élastique pour l’entretien de l’os-
cillation et la définition de la fréquence d’oscillation,
et comportant au moins un mécanisme de réglage
(10) selon l’une des revendications 1 à 6 pour le ré-
glage d’au moins un pont porteur de moyens de gui-
dage en pivotement de ladite au moins une masse
inertielle.

8. Mouvement d’horlogerie (500) comportant au moins
un mécanisme oscillateur (100) d’horlogerie selon
la revendication 7, et/ou au moins un mécanisme de
réglage (10) selon l’une des revendications 1 à 6.

9. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
mouvement d’horlogerie (500) selon la revendica-
tion 8, et/ou au moins un mécanisme oscillateur
(100) d’horlogerie selon la revendication 7, et/ou au
moins un mécanisme de réglage (10) selon l’une des
revendications 1 à 6.

10. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 9,
caractérisée en ce qu’elle est une montre.

9 10 
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